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Le périmètre du territoire ouvert à la contractualisation en 2023 comprend le site Natura 2000 
« Vallées de la Loue et du Lison » soient près de 25 000 ha et 76 communes ainsi que trois secteurs 
hors du périmètre Natura 2000 :  

- les complexes de zones humides d’Arc-sous-Cicon et Passonfontaine et du Haut-Lison (1 470 
ha) en liaison hydrogéologique respectivement avec la Loue et le Lison, 

- les derniers sites de nidification de la Pie-grièche grise sur les secteurs de Lavans-Vuillafans - 
Echevannes et Vernierfontaine - Chasnans (1 116 ha). 

- Les prairies de fauche montagnardes du Mont Pelé, en continuité de celles du Crêt Monniot, 
sur les communes de Aubonne, Saint-Gorgon-Main, Ouhans et La Chaux. 

 
Au total, le périmètre du territoire « Loue-Lison » retenu englobe environ 28 000 ha et concerne 81 
communes : 

- Département du Doubs : Amancey, Amathay-Vésigneux, Amondans, Arc-et-Senans, Arc-sous-Cicon, 
Arc-sous-Montenot, Aubonne, Bartherans, Brères, Buffard, Busy, Cademène, Cessey, Chantrans, 
Charnay, Chasnans, Chassagne-Saint-Denis, Châteauvieux-les-Fossés, Chay, Chenecey-Buillon, 
Chouzelot, Cléron, Courcelles, Crouzet-Migette, Cussey-sur-Lison, Durnes, Echay, Echevannes, 
Epeugney, Etalans, Eternoz, Fertans, Flagey, Goux-sous-Landet, Guyans-Durnes, La Chaux, Lavans-
Vuillafans, Lavans-Quingey, Les Premiers Sapins, Lizine, Liesle, Lods, Lombard, Longeville, Malans, 
Malbrans, Mesmay, Montgesoye, Montmahoux, Mouthier-Hautepierre, Myon, Nans-sous-Sainte-
Anne, Ornans, Ouhans, Palantine, Passonfontaine, Pessans, Quingey, Renédale, Rennes-sur-Loue, 
Rouhe, Rurey, Saint-Gorgon-Main, Sainte-Anne, Saraz, Saules, Scey-Maisières, Silley-Amancey, 
Tarcenay-Foucherans, Vernierfontaine, Villeneuve d’Amont, Vorges-les-Pins et Vuillafans. 
 
- Département du Jura : Champagne-sur-Loue, Cramans, Dournon, Géraise, Grange-de-Vaivre, Lemuy, 
Montmarlon et Port-Lesney. 

 

Deux enjeux majeurs sont identifiés sur le territoire « Loue-Lison » : 

 la préservation des milieux aquatiques, des zones humides et de la faune patrimoniale associée, 
ainsi que le maintien  des prairies naturelles et de la diversité floristique : cet enjeu concerne les lits 
majeurs inondables et enherbés des rivières Loue et Lison ainsi que les bassins versants de leurs 
affluents. L’objectif visé est la préservation des habitats aquatiques (« Eaux courantes à Renoncules 
flottantes » - 3260 - inscrits à l’annexe I de la directive « Habitats ») ainsi que des espèces patrimoniales 
associées (Ecrevisse à pieds blanc, Chabot, Lamproie de planer, Blageon, Toxostome et Apron du Rhône 
inscrites à l’annexe II de la directive « Habitats) par des actions visant à améliorer la qualité de l’eau. 
Les menaces principales identifiées étant la dégradation de la qualité de l’eau (eutrophisation suite à 
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des apports excessifs en nitrates et phosphates, pollution toxiques, etc …) et le retournement des 
prairies naturelles, 

 la préservation de la biodiversité des habitats agro-pastoraux. L’objectif visé est la préservation 
des habitats d’intérêt communautaire (« Prairies maigres de fauche de basse altitude » - 6510 ; 
« Pelouses calcaires sèches et marnicoles du Festuco-Brometea » - 6210 ; « Pelouses acidiphiles » - 
6230 ; « Formations à genévriers sur pelouses calcaires » - 5130 et « Prairies de fauche montagnardes » 
- 6520 inscrites à l’annexe I de la directive «Habitats »), des zones humides ainsi que des espèces 
associées (Damier de la succise, Cuivré des marais, Milan royal, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur et 
Pie-grièche grise  figurant aux annexes I et II des directives « Oiseaux » et « Habitats » et/ou faisant 
l’objet d’un Plan National d’Actions) par la mise en place et le maintien de pratiques agricoles plus 
extensives. Les menaces principales identifiées sont la perte de diversité suite à l’intensification des 
pratiques (fertilisation, chargement excessif, disparition des éléments structurants du paysage, 
transformation des prairies naturelles en prairies temporaires) et la fermeture des secteurs 
difficilement mécanisables. 
 

Par conséquent, 5 zones à enjeux seront prioritairement éligibles aux MAEC en 2023 soit une surface 
totale proche de 9 000 ha : 

- Zone à enjeu n°1 : Lits majeurs de la Loue et du Lison et bassins versants des ruisseaux patrimoniaux 
– Surface éligible : 2 920 ha 

- Zone à enjeu n°2 : Habitats agro-pastoraux d’intérêt communautaire (pelouses calcaires et 
marnicoles, prairies de fauche) – Surface éligible : 3 250 ha 

- Zone à enjeu n°3 : Prairies de fauche montagnardes du Crêt Monniot et du Mont Pelé – Surface 
éligible : 250 ha 

- Zone à enjeu n°4 : Zones humides du Lizon supérieur et secteur d’Arc-sous-Cicon – Passonfontaine – 
Surface éligible : 1 470 ha. 

- Zone à enjeu n°5 : Pie-grièche grise (secteurs Lavans-Vuillafans – Echevannes et Vernierfontaine – 
Chasnans) – Surface éligible : 1 115 ha 



08/02/23 

4 
 



08/02/23 

5 
 

 

- 



08/02/23 

6 
 



08/02/23 

7 
 

 

 

 

 

 

 

 

- 
- 

                                                           



08/02/23 

8 
 

 


